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Le mot du Maire

Rangée du bas , de gauche à droite:
Mme Chantal Gélinas, conseillère siège no 2;
M. Pierre Désaulniers, Maire;
Mme Louise Fay, conseillère siège no 3

Rangée du haut, de gauche à droite:
M. Luc Arseneault, conseiller siège no 1;
M. Sylvain Arseneault, conseiller siège no4;
M. André Boucher, conseiller siège no 5;
M. Jocelyn Mélançon, conseiller siège no 6.

Votre conseil municipal

Pierre Désaulniers,
Maire de Saint-Boniface

Chères citoyennes, chers citoyens,

L’été est bien installé et avec lui quelques projets et de moments de rassemblement à Saint-Boniface. C’est
toujours un plaisir de vous voir profiter de nos espaces publics et de notre vie communautaire dynamique.
 
Vous êtes nombreux à nous avoir posé des questions sur le projet de rénovation de l’Hôtel de Ville. Pour
répondre à vos préoccupations, une section spéciale a été intégrée dans cette édition du journal. Vous y
trouverez des informations détaillées sur le projet, les décisions du conseil municipal et les coûts associés. 
 
Les travaux de construction de notre tout premier «Pump track» débuteront dans les prochains jours! Ce nouvel
aménagement, très attendu par les jeunes (et les moins jeunes!), offrira un espace dynamique pour la pratique du
vélo, de la trottinette et de la planche à roulettes. Si tout se déroule comme prévu, les installations seront
accessibles dès le début du mois de juillet. Il s’agit d’un projet exceptionnel qui contribuera à dynamiser encore
davantage notre secteur des loisirs.
 
La période estivale est une période critique pour la gestion de notre réseau d’aqueduc. Une section de ce journal
est consacrée aux mesures actuellement en vigueur pour protéger la qualité de l’eau distribuée et encourager les
bonnes pratiques. 
 
Ne manquez pas notre grande Fête nationale le lundi 23 juin! Une programmation gratuite et familiale vous
attend : jeux gonflables, maquillage, animation musicale, feux d’artifice, camions de rue et plus encore! Venez
célébrer notre fierté québécoise dans une ambiance conviviale et festive.
 
Je vous invite à parcourir les différentes sections de cette édition pour découvrir d’autres nouvelles municipales
importantes. Pour ne rien manquer, consultez régulièrement notre site Web et abonnez-vous à notre page
Facebook. Ce sont des outils précieux pour suivre l’actualité municipale et rester informés en tout temps. 

Enfin, je tiens à exprimer toute ma reconnaissance envers les nombreux bénévoles qui s’impliquent
généreusement dans notre vie communautaire. Leur engagement fait une réelle différence et contribue à faire de
Saint-Boniface un milieu de vie chaleureux, vivant et solidaire. Merci de tout cœur!
 
En vous souhaitant un été rempli de découvertes, de plaisir… et de soleil!



Saint-Boniface a vibré au rythme de la Grande Journée des Petits
Entrepreneurs le 7 juin dernier, un événement qui a mis en lumière la
créativité et le dynamisme de notre jeunesse. C'est un immense coup de
cœur pour cette initiative inspirante!

Nous tenons à féliciter chaleureusement Mélissa Racine et toutes les
personnes impliquées dans l'organisation de cette journée mémorable. Leur
dévouement et leur leadership ont permis de créer une plateforme
exceptionnelle pour nos jeunes talents.

Un bravo retentissant à tous les petits entrepreneurs qui ont démontré un
sens des affaires impressionnant et une ingéniosité contagieuse. Vous avez
été la preuve vivante que l'avenir regorge de potentiel. Votre enthousiasme a
illuminé cette journée et nous rend fiers de la relève de Saint-Boniface!

Nos coups de cœur

Bravo à toute l’équipe derrière le Symposium de
Saint-Boniface  de peinture 2025!

Un immense merci au comité culturel, à tous les
bénévoles et un clin d’œil spécial à Josée Bélanger  
et Michel Limoges pour leur dévouement
exceptionnel.

Grâce à vous, notre événement grandit et fait
rayonner la culture à Saint-Boniface!

Une 3e édition haute en couleurs!

La Grande Journée des Petits Entrepreneurs, un succès éclatant!

Un immense coup de cœur à la Corporation de développement communautaire de
Saint-Boniface pour son initiative de proposer la location de 4 terrains de pickleball
intérieurs à l'aréna de Saint-Boniface!

Depuis le 9 juin, les passionnés peuvent profiter de ce sport dynamique du lundi au
vendredi, de 18h à 21h. Pour seulement 25$ de l'heure par terrain et une option de
location d'équipement à 5$, c'est une opportunité en or pour bouger et s'amuser. 

N'attendez plus pour réserver au 819-535-1416 ou via arenastbo@hotmail.com.

Le pickleball à l'aréna de Saint-Boniface, une
initiative géniale!



Notre engagement envers la communauté

Le conseil municipal a pris cette décision après plusieurs années d’études, de consultations professionnelles et
d’analyses financières rigoureuses. Nous comprenons les préoccupations économiques et c’est pourquoi nous
avons sécurisé une subvention couvrant une portion du projet (65 %).

Nous croyons qu’il est temps d’aller de l’avant pour nos citoyens, nos services, pour nos organismes, et pour
l’avenir de Saint-Boniface.

Pourquoi ce projet?

L’actuel Hôtel de Ville a plus de 70 ans. Elle présente plusieurs problématiques importantes mises en lumière
par diverses inspections : déficiences structurelles, infiltrations, accessibilité limitée, espaces mal adaptés aux
besoins des employés, citoyens et organismes.

Annexé à l’édifice municipal, le local des aînés occupe une portion significative du bâtiment. Le projet de
réaménagement n’inclut pas ce local, à l’exception de la section dédiée aux installations sanitaires. Redonner
l’accès à nos aînés est aussi une priorité.

Ce projet n’a pas comme seule vocation d’héberger les services municipaux. C’est une occasion unique de
donner enfin à Saint-Boniface un bâtiment vraiment multifonctionnel, durable et évolutif, qui profitera à toutes
les organisations communautaires, et ce, pour plusieurs générations.

Conçu dans une perspective de développement durable, le nouvel édifice permettra une meilleure efficacité
énergétique, une utilisation optimisée de l’espace et une réduction de notre empreinte environnementale.

La municipalité de Saint-Boniface a doublé sa population en un peu plus de dix ans et tout indique que cette
croissance se poursuivra. Ce projet est aussi une réponse proactive à cette réalité, en préparant des
infrastructures adaptées aux besoins actuels et futurs de notre collectivité.
Le conseil municipal a donc opté pour un réaménagement complet, soutenu par une subvention importante du
gouvernement du Québec.

Montant
de

l’emprunt
Par année Par mois

4 M$ ± 90,00 $ ± 7,50 $

3 M$ ± 67,50 $ ± 5,60 $

2 M$ ± 45,00 $ ± 3,75 $

1 M$ ± 22,50 $ ± 1,88 $

Hôtel de ville

Et sur mon compte de taxes?
Pour une résidence évaluée à ± 250 000 $, l’impact estimé serait de :

(Les taxes sont en fonction de l’évaluation.)



Aspect comparé
Projet actuel (à réaliser en

2025-2026)
Scénario de recul ( report, pause ou

réduction)

Montant autorisé
(règlement d’emprunt)

8,41 M$ (incluant imprévus
et taxes) 

Soumission de
l’entrepreneur : 

6 470 309 $

Risque de dépassement à 9 M$ ou plus en
2027 (8 à 10% d’inflation au niveau de la

construction)

Subvention confirmée 4,34 M$ (65%) - sécurisée
Possiblement perdue ou réduite si projet

modifié (contexte de compression
budgétaire)

Locaux communautaires

 Locaux permanents pour
les organismes,

associations,
programmation loisirs et

citoyens

Locaux compromis ou exclus si réduction
budgétaire

Bibliothèque municipale

Local permanent,
fonctionnel et accessible (fin

du temporaire, retour au
pavillon Gilles-Bellemare)

Maintien dans un local temporaire pour 2
à 3 ans de plus

Accessibilité universelle
Ajout d’un ascenseur,
conformité complète

Retard dans l’atteinte des normes

Frais déjà investis
Investis et optimisés dans le

projet
± 500 000 $ perdus ou à recommencer si

le projet est revu

Impacts fiscaux sur les
citoyens

Environ 7,50 $/mois pour
une maison de ± 250 000 $

Économie de ± 1,90 $/mois par million
retranché, mais perte d’espaces et de

services

Hôtel de ville

Chaque tranche de 1 M$ retranchée représenterait une économie moyenne de 1,90 $/mois, mais au prix
de pertes importantes sur la qualité, l’accessibilité et les services prévus.

Aller de l’avant ou reculer : une comparaison éclairante



Hôtel de ville

Conclusion
Un recul n’apporterait qu’un faible gain financier mensuel, mais entraînerait d’importantes pertes fonctionnelles
et budgétaires à long terme :

Moins de services pour la communauté

Retards supplémentaires pour les organismes et la bibliothèque

Perte potentielle ou réduction d’une subvention majeure (contexte de compression budgétaire)

Augmentation des coûts par l’inflation

Répétition des démarches, pertes de temps et de ressources

Aller de l’avant avec ce projet, c’est faire un choix responsable et visionnaire. C’est répondre aux besoins réels
de notre population croissante tout en respectant notre capacité de payer et en tirant pleinement parti du
soutien gouvernemental accordé. C’est aussi poser un geste concret pour un avenir plus durable.

Des informations complémentaires sont disponibles sur notre site Web dans la section dédiée au projet de
l’Hôtel de Ville.



Loisirs culturels

JUIN

JUIN

JUIN

JUIN

JUILLET

14

14

23

29

13

Atelier de
dessins *

Concert en
plein air

Fête de la
Saint-Jean
Baptiste

Concert en
Plein Air

Concert en
plein air

Salle Roger-Lupien
10h - 16h

Jardin de la Paix
19h

Secteur des loisirs
17h

Jardin de la Paix
14h

Jardin de la Paix
14h

À VENIR
É V É N EM E N T S

* Le nombre de participants pour l’atelier

de dessin est limité à 10 ; pour toute

information ou inscription, veuillez

contacter Michel Limoges à l’adresse

michellimoges1313@hotmail.com



Le 23 juin prochain, toute la population est invitée à participer à la Fête nationale de Saint-Boniface, un grand
rassemblement festif, familial et gratuit organisé dans le secteur des loisirs. L’édition 2025 promet d’être
particulièrement vibrante, portée par une programmation musicale enflammée, une foule d’activités pour petits
et grands, et une thématique qui met à l’honneur notre fierté collective.

En vedette : Hommage à Bob Bissonnette
La scène principale accueillera le groupe Salut Bob Gorgée, un hommage à Bob Bissonnette, en grande finale
de soirée. En première partie, le groupe Héritage, bien connu dans la région, offrira un répertoire francophone
festif dès 19 h 45.

Gens du pays : 50 ans d’un hymne rassembleur
La fête nationale 2025 souligne aussi le 50e anniversaire de la première interprétation publique de Gens du
pays, chanson emblématique de Gilles Vigneault et feu Gaston Rochon. Elle sera mise à l’honneur tout au long
des célébrations.

Méga-giga-super gros chapiteau!
Un chapiteau géant couvrira la scène et une grande portion du site. Peu importe la météo, tout le monde
pourra profiter du spectacle bien à l’abri.

Une soirée pour toute la famille
Dès 17 h, l’ouverture du site donne le coup d’envoi à une foule d’activités gratuites :

Zone jeunesse : jeux de fête foraine, maquillage, kiosque lumineux, magie avec Karl le Magicien, jeu
gonflable
Food trucks : Queue de Castor (avec menu repas), Mr. Méchoui 
Bars sur place : paiement Interac, pourboires remis au Club Optimiste
Poste de santé : sous un chapiteau à côté de la Coop Santé, en collaboration avec le SIUCQ Mauricie
Feux d’artifice à 21 h 50, présentés par Portes Millette

Horaire en bref
17 h 00 : Ouverture du site, kiosques, animation et restauration
19 h 45 à 21 h 15 : Groupe Héritage
21 h 20 : Cérémonie officielle : levée du drapeau et allocutions
21 h 30 : Salut Bob Gorgée – Hommage à Bob Bissonnette
21 h 50 : Feux d’artifice
22 h 10 : Poursuite du spectacle avec Salut Bob Gorgée

Une Fête nationale haute en couleur à Saint-Boniface!



Infos pratiques 

🚫 Objets interdits :
Bouteilles en verre ou métal, animaux (sauf chiens-guides), cannettes, drogues, feux d’artifice, glacières, tentes,
planches ou patins.

✅ Objets autorisés :
Chaises pliantes (dans zones désignées), appareils photo, poussettes, sacs à dos, gourdes en plastique vides,
ponchos, collations légères, cache-oreilles, couvertures.

Un effort collectif

L’événement est possible grâce à l'engagement de Coralie Doyon, Pierrick Lethiecq et Marilyn St-Arnaud, en
collaboration avec le Service des loisirs, des communications et de la vie communautaire de Saint-Boniface.

Merci à nos partenaires :

Soyez des nôtres le 23 juin dès 17 h pour célébrer ensemble
notre identité québécoise!



QUOI QUAND LIEU DÉTAILS
INFO ET

INSCRIPTION 

Club de basketball
de Saint-Boniface

Printemps / Été
Automne / Hiver

École Ste-Marie 
Programme de mini-basket
3e à 6e année du primaire

Jean-Marc Gauthier
jeanmarc.gauthier2019@h

otmail.com

819-698-0836

Soccer 
(Soccer Inter)

Soccer / Futsal

Printemps / Été
Automne / Hiver

École Ste-Marie
Terrain de soccer

extérieur
(Secteur des loisirs)

Saison d’été 2025

Veuillez consulter le site web de Soccer Inter pour
tous les détails:

https://www.soccerinter.ca/fr/page/inscriptions

www.soccerinter.ca

Page Facebook :
https://www.facebook.co

m/soccerinterclub

Pickelball 
intérieur

Été
Aréna de

Saint-Boniface

Location de terrain intérieur

 25 $/terrain/heure – taxes incluses
 (4 terrains disponibles)

 Matériel en location : 5 $ (raquettes et balles)

 Plages horaires : 
18 h à 19 h, 19 h à 20 h, 20 h à 21 h

Réservation obligatoire
 Téléphone : 819-535-

1416

 Courriel :
arenastbo@hotmail.com

 Paiement par virement
Interac à cette adresse

courriel

Loisirs sportifs

Le «Pump Track» arrive bientôt ! 
Les travaux pour notre tout nouveau «Pump Track» débuteront d’ici les
prochains jours dans le secteur des loisirs !

Ce parcours asphalté, conçu pour les vélos, trottinettes et planches à
roulettes, offrira un espace sécuritaire et stimulant pour toute la
communauté. C’est un projet emballant qui ajoutera une belle touche
sportive notre municipalité !

Nous demandons la collaboration de tous pendant les travaux. Il sera
important de ne pas circuler près du chantier pour des raisons de
sécurité et surtout, ne pas marcher ni rouler sur le tracé une fois celui-ci
amorcé, afin de laisser le temps aux matériaux de bien se solidifier. Le
chantier sera sécurisé, mais la vigilance de tous est essentielle pour
assurer la qualité et la durabilité de l’aménagement.

Ouverture prévue : début juillet, juste à temps pour l’été !

Merci à tous pour votre collaboration et restez à l'affût… 

https://www.soccerinter.ca/fr/page/inscriptions.html


Saviez vous que les citoyens de Saint-Boniface peuvent bénéficier du tarif de résident et d'une priorité au niveau des
périodes d'inscriptions à la ville de Shawinigan ? Pour plus de détails ou pour consulter la programmation, veuillez vous
rendre au https://www.shawinigan.ca/loisirs-et-culture/sports-et-plein-air/ ou scanner le code QR suivant : 

Programmation des loisirs

Plein air
La municipalité de Saint-Boniface a la chance de posséder sur son
territoire un magnifique site aménagé en pleine nature, soit le parc
récréotouristique Héritage Carcajou. Cet endroit se veut une destination
de choix autant pour les groupes scouts, les groupes scolaires ou de
plein-air, les amateurs de randonnée pédestre et les familles. Plusieurs
espaces et chalets sont même disponibles à la location afin de
prolonger votre séjour.

En toute saison, plus de 15 kilomètres de sentiers pédestres aménagés
permettent de profiter du plein-air au coeur d'une nature magnifique.
L’accès journalier est gratuit et les chiens sont les bienvenus.

Programmation - Ville de Shawinigan

Suggestions - Programmation des loisirs Saint-Boniface

Tous les citoyens sont invités à soumettre des offres en loisirs de nature informative, ainsi que des événements
à inscrire au calendrier et à la programmation. Vous voulez offrir des ateliers, cours, activités dans nos locaux à
Saint-Boniface ? 

** Veuillez nous rejoindre au 819-535-3811 poste 3135 ou au techloisirs@saint-bo.ca pour évaluer la possibilité
de vous intégrer à notre programmation. ** 

819-535-3042

heritagecarcajou@hotmail.com

heritagecarcajou.com/sentiers

https://heritagecarcajou.com/sentiers/


Loisirs et vie communautaire

FADOQ Saint-Boniface

À tous les membres de la FADOQ de Saint-Boniface
 
Les rencontrent pour fraterniser, jouer aux poches, aux cartes, différents jeux de société se poursuivent
débutant le jeudi 4 septembre de 13:00 à 16:00 à la salle Roger Lupien (sacristie), vous êtes tous les
bienvenus.
 
À toutes les personnes intéressées le programme Viactive se poursuit débutant le vendredi 5 septembre
de 13:30 à 14:30 pour réserver votre place communiquer avec:
Carmen Lafrenière 819-655-0396
 
Prenez soin de vous et profitez de ce bel été avec votre famille au plaisir de se retrouver en septembre !



Les fantômes de l'hôtel
Jérôme

John Irving

La Capitale des
rêves

Heather O'Neill

Histoires de la nuit
Laurent Mauvignier

Giovanni Falcone
Roberto Saviano

L'Heure des
prédateurs
Giulano Da

Empoli

Leurs drôles de vies :
une histoire décalée de

la chanson française
Catherine Pépin

Documentaires Albums jeunesse

Le cumulus machinus
Ugo Monticone

Grande gueule : 50
curiositésde la langue

Daniel Brouillette

Bibliothèque

Venez nous rencontrer au point de service pour découvrir les nombreuses
acquisitions de livres et de revues que nos dynamiques bénévoles pourront vous
suggérer.

Suggestions de lecture pour la période estivale

Polars et romans à suspenseRomans



Romans et documentaires jeunes

Bonjour mon cœur
Fanny Britt

François-Martine Bergeron-Mercier
L'affaire Buddy Bussières

Semer des soleils
Andrée Poulin, Enzo

Caroline Merola
Le Mangeur d'ombres

Bibliothèque



Vacances au Québec

Le Québec en
prenant son temps

Jeanne Rodeau-
Ducharme

Côte-Nord : Une
visite guidée sur

la 138
Guillaume

Hubermont

Le Québec à pied : 50
itinéraires de rêve

Guide Ulysse

Le Québec : 50 itinéraires
de rêve

Guide Ulysse

Bibliothèque

Au-delà des saisons Tome 1
 
Le krach boursier de 1929 se répercute jusqu'à Port-Alfred et sur la
Côte-Nord où beaucoup de familles s'en ressentent. Nous vivrons ce
drame par l'histoire d'une jeune fille : Emma qui en subira les
conséquences.
 
Maryse Bélanger

Coup de coeur bénévole



Stéphane Laporte, Jacques Goldstyn : Un cadeau de Noël en novembre

Téléphone: 819 655-0066
Courriel: tremjacq1@outlook.com

Point de service
temporaire

110, rue Principale 
(derrière l’église)

Heures d’ouverture
mardi de 13h à 15h30
mercredi de 18h30 à 21h
vendredi de 18h30 à 21h
samedi de 9h30 à 12h

Renseignements

Chute à livres
Il n’y a pas de chute à livres au point
de service temporaire. Vous pouvez
déposer vos livres dans la chute à
livres de la bibliothèque située au
155, rue Langevin. Cette dernière
est toujours active et les livres sont
recueillis à chaque jour.

Bibliothèque

Lire, c'est voyager; voyager,
c'est lire.

Victor Hugo

PÉRIODE DES
VACANCES ESTIVALES

Bonnes 

vacances!

afin de permettre à nos bénévoles de
profiter de vacances fort méritées. 

Les activités reprendront le mardi 13 août
2025.

24 juin et 1er juillet

Du 21 juillet au 12 août

La bibliothèque sera fermée les:



SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES

Urbanisme

Tout projet de construction, de transformation,
d'agrandissement ou d'addition de bâtiment,
d’installation de piscine ou de spa, clôture et haies,  
nécessite l'obtention d'un permis de construction.
Ainsi, avant de réaliser des travaux, il est requis
d'effectuer une demande de permis ou de certificat. 

DEMANDE DE PERMIS

À noter que selon la réglementation
municipale, le Service d'urbanisme et de
l'environnement bénéficie d'un délai de 30
jours pour l'émission d'un permis, à compter
du moment où le dossier est complet, c'est-
à-dire que tous les documents nécessaires à
l'analyse ont été dûment complétés et
transmis à la Municipalité.

Piscines résidentielles : des règles à suivre pour prévenir les noyades

Avec l’arrivée de l’été, plusieurs familles de Saint-Boniface se préparent à profiter de leur piscine
résidentielle. Toutefois, il est essentiel de rappeler que la sécurité autour des piscines est une
responsabilité partagée – et qu’elle est encadrée par un règlement provincial.

Depuis l’adoption du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles, toutes les piscines extérieures
capables de contenir 60 cm (2 pieds) d’eau ou plus sont visées, qu’elles soient hors terre, creusées ou
démontables (gonflables, en toile ou autres). Le règlement a pour but de limiter l’accès aux jeunes
enfants afin de prévenir les risques de noyade.

Permis obligatoire et conformité des installations

Avant d’installer une piscine ou une structure connexe (clôture, terrasse, plate-forme, etc.), il est
obligatoire de faire une demande de permis à la Municipalité. Ce permis permet d’assurer que votre
installation respecte les normes en vigueur et contribue à un environnement sécuritaire pour tous.



Une échéance importante à retenir

Les propriétaires de piscines installées avant le 1er novembre 2010, qui bénéficiaient d’une exemption,
doivent mettre leur installation aux normes avant le 30 septembre 2025. Toutes les autres piscines doivent
déjà être conformes.

Les éléments suivants peuvent faire partie des correctifs à apporter :

Clôture d’au moins 1,2 mètre de hauteur entourant complètement la piscine ou la plate-forme d’accès;

Séparation claire entre le patio et la piscine;

Équipements (filtreur, thermopompe, etc.) installés à au moins 1 mètre de la paroi de la piscine hors

terre;

Absence de tout élément permettant de grimper pour accéder à la piscine (mobilier, arbres, structures

décoratives).

Une responsabilité collective

Chaque année, des tragédies pourraient être évitées par une meilleure surveillance et par la mise aux
normes des installations résidentielles. La municipalité de Saint-Boniface encourage tous les citoyens à faire
preuve de vigilance et à vérifier la conformité de leur cour avant le début de la saison chaude.

Pour obtenir un permis, valider vos installations ou poser des questions, n’hésitez pas à contacter le service
d’urbanisme au 819 535-3811 ou par courriel à inspecteurstbo@saint-bo.ca 

Pour plus d’informations sur la réglementation provinciale :
quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles

Ensemble, assurons un été sécuritaire pour nos enfants et notre communauté!

SÉCURITÉ DES PISCINES RÉSIDENTIELLES

Urbanisme

https://www.quebec.ca/habitation-territoire/piscines-et-spas/securite-piscines-residentielles


Pourquoi devons-nous changer nos habitudes en matière de consommation d’eau potable ? 

Le Québec est l’un des plus grands consommateurs d’eau au monde. La quantité d’eau consommée par
personne au Québec demeure supérieure à celles de l’Ontario (184 litres par personne par jour) et du
Canada (220 litres par personne par jour) *. Selon les dernières données recueillies par l’équipe de la
Stratégie québécoise d’économie d’eau potable (SQEEP) du ministère des Affaires municipales et de
l’Habitation, la quantité d’eau consommée totalisait 260 litres par personne quotidiennement au Québec.
Voici quelques conséquences de la surconsommation d’eau potable : → Pénurie d’eau potable à certains
moments de l’année → Diminution de la qualité de l’eau → Investissements plus importants à prévoir pour
les infrastructures d’eau → Indice de fuites plus élevé
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Pourquoi faut-il économiser l’eau potable, alors qu’il
y a de l’eau en abondance au Québec ? 

Même si, à l’échelle du Québec, la réserve hydrique est
grande, traiter et distribuer l’eau potable requiert des
ressources importantes. Cela ne se fait pas sans
impacts environnementaux, notamment en raison des
procédés et produits utilisés pour le traitement, et de
l’énergie que cela demande. De plus, une
surconsommation d’eau potable engendre des
répercussions sur la chaîne de production : usines sous
pression, réserves d’eau limitées, infrastructures d’eau
surmenées, etc. Ce sont des défis qui se manifestent au
quotidien, surtout en période estivale, et qui
préoccupent les municipalités et mobilisent leurs
ressources.



Les gestes individuels peuvent-ils
peser dans la balance ? 
Les efforts combinés de tout le
monde changent réellement les
choses, surtout en ce qui concerne
le secteur résidentiel.

Il est parfois difficile d’imaginer le
volume que représente notre
consommation quotidienne. Voici
un exemple éloquent. 

Au sein d'une collectivité, si 200
personnes décident de réduire
leur douche quotidienne de 10
minutes (environ 150 litres) à 5
minutes (environ 75 litres), au bout
d’une semaine, c’est 105 000 litres
d’eau qui auront été économisés.
Sur un an, cela représente 5 475
000 litres d’eau, soit l’équivalent
de plus d’une centaine de piscines
hors terre de 24 pieds. C’est donc
autant d’eau qui n’a pas à être
traitée par une usine municipale.
Imaginez les résultats pour une
population de plus de 8 millions !

Quels sont les bénéfices concrets à économiser
l’eau potable ? 

Globalement, une meilleure gestion de l’eau
potable génère plusieurs bénéfices et évite de
nombreux désagréments. Diminuer la
consommation d’eau potable permet de : 

→ préserver et renforcer la durabilité de nos
infrastructures municipales, qui sont le reflet de nos
investissements collectifs pour un avenir meilleur et
plus sûr; 

→ réaliser des économies significatives sur nos
infrastructures d’eau et leur entretien, ce qui se
traduit par des avantages financiers pour chaque
citoyenne et citoyen ; 

→ minimiser notre empreinte énergétique et notre
dépendance aux produits chimiques en optimisant
le traitement de notre eau, pour un environnement
plus sain et durable ; 

→ maintenir un approvisionnement en eau stable et
ininterrompu, même lors de pics de consommation
ou en période de sécheresse.
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26 juin

26 août

24 octobre

25 novembre

Prochains versements - Taxes 2025

Informations diverses



Heures d’ouverture

Lundi - 8h - 12h | 13h - 16h45
 

Mardi - 8h - 12h | 13h - 16h45

Mercredi - 8h - 12h | 13h -16h45
 

Jeudi - 8h - 12h | 13h - 16h45
 

Vendredi - FERMÉ

Hydro-Québec - Pannes
1800 790-2424

info-pannes

Info-Santé
811

24 juin Fermeture du bureau municipal - Fête Nationale

1er juillet Fermeture du bureau municipal - Fête du Canada

2 juillet Séance du conseil municipal - 19h au 155 rue Langevin

5 août Séance du conseil municipal - 19h au 155 rue Langevin

1er septembre Fermeture du bureau municipal - Fête du Travail

2 septembre Séance du conseil municipal - 19h au 155 rue Langevin

Dates à retenir

Horaire des collectes

Horaire du bureau municipal

Urgence travaux publics 
(soirs et fin de semaine)

819 533-4236

TOUS DROITS RÉSERVÉS - MUNICIPALITÉ DE SAINT-BONIFACE


